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La séance est ouverte à 11 h 35.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation concernant la République démocratique 
du Congo

Le Président (parle en anglais) : Le Conseil de 
sécurité va maintenant aborder l’examen de la question 
inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil est saisi du texte d’une déclaration 
élaborée en son nom par le Président sur le sujet de 
la séance d’aujourd’hui. Je remercie les membres du 
Conseil de la précieuse contribution qu’ils ont apportée 
à cette déclaration. Conformément à l’accord auquel 
ils sont parvenus, je considérerai que les membres du 
Conseil de sécurité souscrivent à cette déclaration, qui 
sera publiée en tant que document du Conseil de sécurité 
sous la cote S/PRST/2015/20.

La séance est levée à 11 h 40.
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